
 

 

  

CIRCULAIRE N° 1353          DU  27 janvier 2006 
 

Objet :a) DVD « La Flûte de Pan Géante » 
       b) ASBL « L’Enfant des Etoiles » et leur nouveau   
          projet L’ANNEAU DE SEMIRAMIS 
       c) demande de l’adresse mail  
 
 
Réseaux : Tous 
 
Niveaux et services :  Enseignement secondaire ordinaire et 
                       spécialisé 
 
Période : 

 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs des 
établissements de l'Enseignement 
secondaire ordinaire et spécialisé 
subventionné par la Communauté 
française ; 

 
- Aux Chefs des Établissements de 

l'enseignement secondaire 
ordinaire et spécialisé organisé ou 
subventionné par la Communauté 
française ; 

 
 
 
Autorités : Admin. gén.   Signataire(s) : Jean-Pierre HUBIN
 
Gestionnaires :Administration générale de l’Enseignement et
               de la Recherche scientifique 
 
Personne(s)-ressource(s) :Jeanique MIEVIS 
 
Référence facultative : AG/JPH/JM/2006-133 
 
 
 
Renvoi(s) :  
 
Nombre de pages : - texte : 1  - annexe : 6 pages 
 
Téléphone pour duplicata :  
 
Mots-clés :  
 



 

 

 

   

 

 

  Bruxelles, le 27 janvier 2006 

 

 

 

J’ai le plaisir de vous communiquer, ci-joint, 
trois courriers de Monsieur Claude LELIEVRE, Délégué 
général de la Communauté française aux Droits de l’Enfant. 

Le premier courrier concerne la possibilité de se 
procurer le DVD « La flûte de Pan Géante » destiné à servir 
de base comme outil pédagogique pour aborder la question 
des droits de l’enfant dans le monde. 

Le second est relatif à l’ ASBL « L’Enfant des 
Etoiles » et leur nouveau projet l’ANNEAU de SEMIRAMIS. 

Par son dernier courrier, le Délégué général aux 
Droits de l’enfant sollicite la communication de l’adresse 
e-mail de votre établissement.  Il est à préciser que cette 
adresse ne peut pas être l’adresse e-mail administrative. 

D’ores et déjà, je vous remercie de bien vouloir 
apporter toute l’attention voulue aux courriers mentionnés 
ci-dessus. 

 

 

     L’Administrateur général, 

 

 

             Jean-Pierre HUBIN. 

 

 

 
 
 














